
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 NOVEMBRE 2022  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mmes SACRÉ et NETENS, M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 M. LACROIX, Président du C.P.A.S. ; 

M. DE GALAN, Mme DORSELAER, MM. SAMPOUX et PISSENS, 

Melle BAUGNET, Mmes DERIDDER, de MONTPELLIER d’ANNEVOIE, 

Melle ROMEYNS, Mme RABBITO, M. LAMBERT et Mme MAYET, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : Mme N. BRANCART, M. DELMÉE et Mme MAHIANT,  Conseillers ; 

Excusé pour le début de la séance : 

 M. HANNON,  Conseiller. 

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 18 h 43'. 

L’assistance se compose d’une seule personne (laquelle est membre du Conseil de l’action sociale). 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Décisions de l’autorité de tutelle compétente relatives à différents actes du Conseil 

communal : communication. 

Sur invitation de M. le Bourgmestre, M. LENNARTS donne connaissance à l'assemblée des documents 

suivants : 

1. Arrêté du 26 octobre 2022 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le 27 octobre 2022 (réf. : 050204/DirLegOrgPl/ A22-040145 

Braine-le-Château – TS 153 NotifAMin -CS – du Service public de Wallonie - intérieur action sociale 

- Département des Politiques publiques locales – Direction de la Législation organique – Avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur), portant approbation de la décision du Conseil communal du 

14 septembre 2022, relative à la souscription de parts bénéficiaires dans le capital d’In BW à 

concurrence d’un montant de 249.543,00 EUR correspondant à la quote-part communale dans les 

travaux d’égouttage réalisés dans le cadre du projet « cœur de Village » à Wauthier-Braine.  

2. Lettre du 4 novembre 2022 (réf. : O50202/dup_sas/Braine-le-Château/2022-040122 – du Service 

public de Wallonie – Intérieur et action sociale – Département des Politiques publiques locales – 

Direction des Marchés publics et du Patrimoine – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) 

informant le Collège que la délibération du Conseil communal du 14 septembre 2022 portant décision 

de marquer son intérêt pour le marché relatif à l’accord-cadre en vue de la désignation d’un auteur de 

projet pour la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations, laquelle décision "n’appelle 

aucune mesure de tutelle et est devenue pleinement exécutoire". 

3. Lettre du 28 octobre 2022 (réf. : SPWIAS/050101//2022-041411 – du Service public de Wallonie – 

Intérieur et action sociale – Département des Finances locales – Direction de la Tutelle financière – 

Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) informant le Collège que la délibération du Conseil 

communal du 19 octobre 2022 portant décision d’établir le taux de la taxe additionnelle au précompte 

immobilier à 2000 centimes additionnels pour l’exercice 2023 "n’appelle aucune mesure de tutelle et 

est devenue pleinement exécutoire". 

4. Lettre du 28 octobre 2022 (réf. : SPWIAS/050101//2022-041413 – du Service public de Wallonie – 

Intérieur et action sociale – Département des Finances locales – Direction de la Tutelle financière – 

Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) informant le Collège que la délibération du Conseil 

communal du 19 octobre 2022 portant décision de fixer le taux de la taxe additionnelle à l’impôt des 

personnes physiques à 8% pour l’exercice 2023 "n’appelle aucune mesure de tutelle et est devenue 

pleinement exécutoire". 

5. Arrêté du 21 novembre 2022 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le 2 novembre 2022 (réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-

041407 - du Service public de Wallonie - intérieur action sociale - Département des Finances locales – 

Direction de la tutelle financière – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur), portant 

approbation des décisions du Conseil communal du 19 octobre 2022 relative à l’adoption des 

règlements fiscaux (5 documents) pour l’exercice 2023. 

Article 2 : Projets de développement à soutenir financièrement par la commune sur proposition de la 

Commission Tiers-Monde de Braine-le-Château. Octroi de subventions à charge du budget 

communal de l’exercice 2022 : décision [485.1]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la circulaire du Ministre régional wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville (30 mai 2013) relative à 

l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux, publiée au Moniteur belge du 29 août 2013 ; 

 Revu sa délibération du 3 décembre 2018 portant essentiellement décision de déléguer au Collège 

communal - jusqu'au terme de la mandature en cours - l’octroi des subventions qui figurent nominativement au 

budget communal, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle ; 

 Vu le budget de l'exercice qui s'achève, tel que modifié ; 

Considérant qu'une allocation d'un montant total de 15.000,00 EUR (quinze mille euros) y est réservée 



pour l'octroi de subventions à différentes "institutions d'aide au tiers-monde" [sur l'article de dépenses 164/332-

02], sans que celles-ci ne soient toutefois nominativement identifiées ; 

 Considérant qu'il y a lieu de désigner nominativement les organismes bénéficiaires et de préciser le 

montant qui leur est alloué ; 

Considérant que l'association de fait dénommée "Commission Tiers-Monde de Braine-le-Château" - au 

sein de laquelle siège Madame l'Échevine J. SACRÉ, en charge de l’aide au développement - propose au Conseil 

les projets à soutenir et suit leur développement de bout en bout ; 

 Vu les trois notes de propositions datées du 10 novembre 2022, signées par MM. S. THIRY et R. 

MEERT, respectivement Président et Secrétaire de la Commission précitée ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du 7 novembre 2022 de la Commission précitée, avec ses annexes, 

composant ensemble un dossier particulièrement bien documenté à la fois quant à la pertinence des projets 

concernés et quant à la bonne utilisation des aides consenties par la commune (données budgétaires, …) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-37, L1124-4 § 5, alinéa 2, L3122-2 et L3331-1 et suivants, relatifs à l'octroi et au 

contrôle des subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

 Considérant que, suivant décret du 31 janvier 2013 modifiant le Code précité notamment en son article 

L3122-2 (dispositions entrées en vigueur le 1er juin 2013), la décision portant octroi de subventions n'est plus 

soumise à la tutelle générale d'annulation (du Gouvernement wallon) comme le rappelle la circulaire précitée du 30 

mai 2013 ; 

 Ouï Madame l'Échevine J. SACRÉ en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Les crédits de transfert inscrits au budget de l'exercice 2022 sous l'article de dépenses 164/332-02, 

sont répartis comme suit en 3 tranches de subventions : 

1) un montant de 5.000,00 EUR (cinq mille euros) au profit de l'organisation non gouvernementale 

"ÉDUCATION SANS FRONTIÈRES" A.s.b.l., Grand'Place, 8 à 1440 Braine-le-Château, pour la 

fabrication locale de nouveaux bancs d’école à Pô (au Burkina Faso) ; 
2) un montant de 5.000,00 EUR (cinq mille euros) au profit de l'organisation non gouvernementale  

"LES ÎLES DE PAIX", rue du Marché, 37 à 4500 Huy, pour "l’accompagnement au niveau technique et 

organisationnel de 6 groupements de producteurs maraichers afin de favoriser la création d’une 

"ceinture alimentaire" autour de la ville de Cochabamba en Bolivie afin de faciliter l’accès à une 

alimentation de qualité aux populations les plus pauvres et de soutenir les familles de producteurs 

locaux." ; 
3) un montant de 5.000,00 EUR (cinq mille euros) au profit de "TERRES ROUGES" A.s.b.l. (adresse de 

contact : Avenue Albert, 49 à 1190 Bruxelles), pour la double affectation suivante, à Cotonou (au Bénin): 

° 4.000,00 EUR sont prévus pour soutenir les travaux d’entretien du bâtiment et des toitures du centre 

des enfants ;  

° 1.000,00 EUR pour la rétribution de la formatrice de l'atelier de couture assurant la formation à temps 

plein de 10 jeunes filles. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. Celle-ci n'est pas soumise à la 

tutelle générale d'annulation du Gouvernement wallon. 

Article 3 :  Fabrique d'église de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil (Noucelles). Budget pour 

l'exercice 2023 : réformation [185.30.3]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

 Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée ;  

 Vu le Décret du 13 mars 2014 (Moniteur belge du 04 avril 2014) modifiant le Code wallon de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation et diverses dispositions relatives à la tutelle sur les établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ;  

 Vu le Budget pour l'exercice 2023 de la Fabrique d'église de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil 

(Noucelles), arrêté par le Conseil de Fabrique de cette paroisse le 19 août 2022 et reçu à l’Administration 

communale le 29 août 2022 ;  

 Vu les pièces justificatives annexées à ce Budget ; 

 Considérant que ce Budget et ses pièces justificatives ont été transmis simultanément à l’organe 

représentatif du culte reconnu, l’Archevêché de Malines-Bruxelles, à la Commune de Braine-l’Alleud et à 

Monsieur le Gouverneur de la Province ;  

 Vu les délais de tutelle spéciale d’approbation ;  

 Considérant que lesdits délais ne sont plus suspendus entre le 15 juillet et le 15 août ; 

 Considérant que ce Budget présente les résultats suivants (montants en EUR) : 

Recettes ordinaires totales 4.700,49 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

[BLC 2.197,74 EUR et BLA : 2.197,75 EUR] 

4.395,49 

Recettes extraordinaires totales 2.376,51 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=2004042242%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=2004042242&table_name=LOI&nm=2004A27184&la=F&chercher=t&dt=CODE+DE+LA+DEMOCRATIE+LOCALE+ET+DE+LA+DECENTRALISATION&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27CODE%27%2526+%27DE%27%2526+%27LA%27%2526+%27DEMOCRATIE%27%2526+%27LOCALE%27%2526+%27ET%27%2526+%27DE%27%2526+%27LA%27%2526+%27DECENTRALISATION%27and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&imgcn.x=26&imgcn.y=4#Art.L3122-3


- dont une intervention communale extraordinaire de secours de - 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 2.376,51  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.455,00  

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.622,00 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales -  

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : - 

Recettes totales 7.077,00  

Dépenses totales 7.077,00  

Résultat budgétaire 0,00 

Vu la lettre de l’Archevêché de Malines-Bruxelles datée du 15 septembre 2022 [références : 

220915_Braine-le-Château_NDduBonConseil_B2023], reçue à l’Administration communale le 19 septembre 

2022, dont de larges extraits sont repris ci-dessous : 

En conformité avec l’article L3162-1 du CDLD et des articles 1 et 2 de la loi du 4 mars 1870 modifiée, le 

chef diocésain arrête et approuve ce budget pour l’année 2023, avec une remarque. 

En concertation avec le Conseil de la Fabrique, il y a lieu d’indiquer à l’Art. D5, un montant de 400,00€. 

Cela induit, un nouveau montant à l’Art. R17de 4.795,49 € [sic !] 

Récapitulatif  

Supplément communal 4.795,49 € 

Boni présumé 2.376,51 € 

Mali présumé 0,00 € 

Total des dépenses arrêtées par l’Evêque 2.855,00 € 

Total général des recettes 7.477,00 € 

Total général des dépenses 7.477,00 € 

Equilibre du budget 2021 (sic !) 0,00 € 

 Considérant que le Conseil communal de Braine-l’Alleud n’a pas transmis son avis à l’égard de ce 

Budget endéans le délai de 40 jours qui lui est prescrit et que, dès lors, sa décision est réputée favorable ; 

 Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 30 août 2022 ; 

Vu l'avis de légalité n° 37/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 30 août 2022 

et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

« Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF » (sic); 

 Vu la note du Service communal des Finances datée du 04 novembre 2022 ; 

 Attendu qu’aucune prévision de dépense n’est inscrite à l’article D05. Éclairage des dépenses 

ordinaires ; qu’il s’agit là d’une dépense relative à la célébration du culte arrêtée par l’Évêque ; que comme l’a 

remarqué l’organe représentatif du culte, il y a par conséquent lieu d’inscrire un montant à cet article et de majorer 

du même montant l’article R17. Supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte des recettes 

ordinaires ; que le présent Budget sera réformé en ce sens ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 Par 13 voix "pour", 0 voix "contre" et 4 abstentions (M. DE GALAN, Melle BAUGNET, Mme 

RABBITO et M. PISSENS), ARRÊTE : 

Article 1er : Le Budget pour l’exercice 2023 de la Fabrique d’église de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil 

(Noucelles) est réformé. 

Tel que réformé, ce Budget présente les résultats suivants (montants en EUR) : 

Recettes ordinaires totales 5.100,49 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

[BLC 2.397,74 EUR et BLA : 2.397,75 EUR] 

+ 400,00 EUR par rapport au Budget initial 

4.795,49 

Recettes extraordinaires totales 2.376,51 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de - 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 2.376,51  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

+ 400,00 EUR par rapport au Budget initial 

2.855,00  

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.622,00 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales -  

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : - 

Recettes totales 7.477,00  

Dépenses totales 7.477,00  

Résultat budgétaire 0,00 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié, un recours est ouvert à la Fabrique d’église de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil 

(Noucelles) et à l’Archevêché de Malines-Bruxelles contre la présente décision devant le Gouverneur de la 

Province du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente 



décision. 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : Conformément au Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche (article L3115-2) et notifiée à la Fabrique d’église de la 

paroisse Notre-Dame du Bon Conseil (Noucelles), à l’Archevêché de Malines-Bruxelles ainsi qu’à la Commune 

de Braine-l’Alleud (article L3115-1). 

Article 4 : Gestion des déchets. Taux de couverture du coût-vérité pour l’exercice 2023 : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié ; 

 Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 [publié au Moniteur belge du 17 avril 2008] relatif 

à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, plus 

communément appelé « Arrêté Coût-Vérité », tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de cet Arrêté ; 

 Vu la lettre du 17 octobre 2008 par laquelle Monsieur Benoît LUTGEN, alors Ministre régional de 

l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme, apporte des précisions complémentaires relatives 

à la mise en œuvre de cet Arrêté ;   

 Vu le règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant 

wallon, tel qu’adopté en séance du 03 février 2016 et d’application depuis le 29 février 2016, lequel reprend les 

dispositions du règlement communal du 05 novembre 2008 concernant la collecte des déchets provenant de 

l’activité usuelle des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers, maintenant abrogé de plein droit; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Le taux de couverture du coût-vérité pour l’exercice 2023 est estimé à 98,00 %, sur base des éléments 

suivants (montants en EUR) : 

Somme des recettes prévisionnelles 667.704,77 

Somme des dépenses prévisionnelles 678.995,50 

Article 2 : La présente délibération sera transmise au Département du Sol et des Déchets, Direction des 

Infrastructures de Gestion et de la Politique des Déchets du Service public de Wallonie. 

-----            ----- 

M. le Conseiller Rudi HANNON arrive en séance en cours d’examen du 5ème point porté à l’ordre du jour. 

L’assemblée se compose désormais de 18 élus sur les 21 qu’elle comporte « au complet ». 

M. HANNON prend part au vote qui clôt l’examen de ce point. Dont acte. 

-----            ----- 

Taxes et redevances 

Article 5 : Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets 

assimilés à des déchets ménagers (exercice 2023) : décision [484.721].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

 Vu le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié ; 

 Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 [publié au Moniteur belge du 17 avril 2008] relatif 

à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, plus 

communément appelé « Arrêté Coût-Vérité », tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de cet Arrêté ; 

 Vu le règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant 

wallon, tel qu’adopté en séance du 03 février 2016 et d’application depuis le 29 février 2016, lequel reprend les 

dispositions du règlement communal du 05 novembre 2008 concernant la collecte des déchets provenant de 

l’activité usuelle des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers, maintenant abrogé de plein 

droit; 

 Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales - CRAF- (publiée au Moniteur belge du 30 avril 2019) ; 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/


 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;  

 Vu la Circulaire ministérielle du 10 mai 2000 relative à l'Arrêté royal du 12 avril 1999 précité ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er - 3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes, insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

Revu sa délibération du 24 novembre 2021 par laquelle il établit, pour l'exercice 2022, une taxe 

communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers ; 

Considérant qu’à défaut de décision prise par l’autorité de tutelle dans le délai légal, cet acte est devenu 

exécutoire par expiration du délai [de tutelle] en date du 28 décembre 2021, conformément à l’article L3132-1 du 

Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié ; 

Attendu que depuis l’exercice 2018, les règlements-taxes annuels ne prévoient plus la distribution de 

sacs « prépayés » pour ordures ménagères ; 

Considérant que les délibérations de l’assemblée arrêtant ces textes ont, soit été approuvées par le 

Ministre régional wallon compétent (exercices 2018, 2020 et 2021), soit été admises à sortir leurs effets par 

dépassement du délai de tutelle (exercices 2019 et 2022) ; que d’autres communes du Brabant wallon ont adopté 

des règlements similaires ; 

Considérant que le fait de ne pas distribuer de sacs « prépayés » n’a pas entrainé de diminution de 

l’utilisation desdits sacs ;  

Considérant la volonté de la commune de favoriser la démarche « zéro-déchet » sur son territoire et 

d’encourager les habitants qui s’y engagent, en ne les pénalisant pas ;  

Attendu qu’il relève de la bonne gestion des deniers publics tout autant que de l’équité, de s’assurer du 

paiement de la partie forfaitaire de la taxe avant toute remise des sacs « prépayés » ; 

Considérant que seul le service communal des finances dispose des instruments pour ce faire ; que ce 

service devrait donc réaliser les opérations de contrôle et de distribution en sus des nombreuses autres tâches qui 

lui incombent ; que le coût de ces prestations (estimées à titre indicatif à quelque 5.500,00 EUR) devrait être 

inclus dans le calcul du coût-vérité et, de facto, compris dans la contribution à charge du citoyen ! ;    

Attendu que la Belgique, comme le monde entier, est toujours frappée par la pandémie de COVID-19 ;  

Considérant l’incertitude quant à l’évolution de ce fléau ; 

Attendu qu’il revient aux autorités publiques de veiller à la santé de la population ; qu’il y a lieu 

d’éviter aux citoyens tout déplacement inutile ou superflu ; 

Considérant que les services communaux travaillent encore uniquement sur rendez-vous ; qu’il serait 

difficilement concevable d’inviter chaque contribuable à se présenter à l’administration communale à un jour et 

une heure déterminés (4.201 ménages seront enrôlés dans le cadre de la présente taxe) ; 

Vu la relative augmentation des coûts (essentiellement ceux liés à la collecte des ordures ménagères et des 

déchets organiques) annoncée par l’intercommunale in BW ;  

Vu sa délibération de ce jour par laquelle il estime à 98% le taux de couverture du coût-vérité pour 

l’exercice 2023 ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ;  

 Par 14 voix "pour", 0 voix "contre" et 4 abstentions (M. DE GALAN, Melle BAUGNET, Mme 

RABBITO et M. PISSENS), DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l'exercice 2023, une taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers. Cette taxe est constituée d’une composante forfaitaire 

et d’une partie variable. 

Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers au sens du 

règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité. 

Article 2 : La taxe est due par ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui, au 1er janvier de 

l'exercice d'imposition, est inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers, ainsi que par les 

seconds résidents, à savoir les personnes qui, pouvant occuper un logement, ne sont pas au même moment, 

inscrites, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers. 

Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant une vie 

commune. 



Article 3 : La partie forfaitaire de la taxe couvre les services de gestion des déchets prévus dans le règlement 

général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité, à savoir : 

● la collecte hebdomadaire en porte à porte des ordures ménagères et assimilées ainsi que des déchets 

 organiques ; 

● la collecte en porte à porte des PMC (26 x/an) et des papiers/cartons (13x/an) ; 

● la collecte à la demande des encombrants, dont une partie est prise en charge par la commune ; 

● la collecte en porte à porte des sapins de Noël ; 

● l’accès au recyparc ; 

● la mise à disposition de bulles à verre et de poubelles publiques. 

Article 4 : La partie forfaitaire de la taxe est fixée comme suit (montants en EUR) : 

ménage d'une personne 52,00 

ménage de deux personnes 79,00 

ménage de trois personnes et plus 106,00 

La taxe est due indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services déterminés à l’article 3.  

Article 5 : La partie variable de la taxe est fixée à  

 ● 0,75 EUR par sac poubelle de 30 litres, 

 ● 1,50 EUR par sac poubelle de 60 litres,  

 ● 0,40 EUR par sac pour les déchets organiques de 20 litres. 

La taxe est comprise dans le prix de vente des sacs réglementaires disponibles selon les modalités prévues dans 

le règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité. 

Article 6 : La partie forfaitaire de la taxe est due pour l'année entière, la situation au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition étant seule prise en considération. 

Article 7 : Sont exonérés de la partie forfaitaire de la taxe : 

- les personnes qui travaillent ou étudient toute l'année à l'étranger (sur production d'une attestation de 

l'employeur ou de l'établissement d'enseignement) ; 

- les personnes qui séjournent l'année entière dans un home, un hôpital ou une clinique (sur production d'une 

attestation de l'institution) ; 

- les immeubles ou parties d'immeubles affectés à un service d'utilité publique gratuit ou non gratuit, même si 

ces biens ne sont pas propriétés domaniales ou sont pris en location, directement ou indirectement, par l'État, 

les Communautés, les Régions, les Provinces, les Communes ou à l'intervention de leurs préposés. Toutefois, 

cette exonération ne s'étend pas aux parties d'immeubles occupées à titre privé et pour leur usage personnel 

par les préposés de l'État, des Communautés, des Régions, des Provinces ou des Communes ; 

- les ménages qui bénéficient du revenu d'intégration (sur production d'une attestation du C.P.A.S.) ; 

- les ménages qui bénéficient de la garantie de revenus aux personnes âgées – GRAPA – (sur production d'une 

attestation de l'Office national des Pensions). 

Article 8 : Toute demande d'exonération de la taxe forfaitaire doit être introduite annuellement auprès de 

l'Administration communale et ce, dans un délai de six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date 

d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 

Article 9 : La taxe forfaitaire est perçue par voie de rôle et la taxe complémentaire est perçue, au comptant, au 

moment de la vente des sacs. 

Article 10 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et de 

l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des 

Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 11 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 12 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 13 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 14 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 



Article 6 : Redevance d’emplacement sur les activités foraines et les activités ambulantes de 

gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public communal 

(exercice 2023) : décision [484.684.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 

 Revu sa délibération du 24 octobre 2018 par laquelle il établit, pour les exercices 2019 à 2024 inclus, une 

redevance d’emplacement sur les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur les 

fêtes foraines publiques et le domaine public communal ; 

 Considérant que cette décision a été approuvée par arrêté du 14 novembre 2018 de Madame la Ministre 

régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du Logement et des infrastructures sportives [références : 

DGO5/O50006//schwa_fra132406] ; 

 Vu les articles L1122-30 et L1133-1 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci."); 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : La présente décision remplace et annule celle relative au même objet, adoptée par l’assemblée en 

séance du 24 septembre 2018. 

Article 2 : Il est établi, pour l’exercice 2023, une redevance d’emplacement sur les activités foraines et les 

activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public communal. 

Sont visées : 

- les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques 

et 

- les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur le domaine public, en 

dehors des fêtes foraines publiques,  

telles que définies dans le règlement communal relatif à l'exercice et à l'organisation des activités foraines et des 

activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public communal, 

adopté par le Conseil communal le 10 octobre 2007.  

Article 3 : La redevance par fête foraine publique ou par occupation du domaine public communal est fixée 

comme suit : 

par jour 5,00 EUR par installation et par m² de superficie occupée. 

Article 4 : La redevance est payable sur le compte bancaire de l’administration communale au plus tard dans les 

15 jours qui suivent la notification de la décision par laquelle le Bourgmestre ou l’Échevin délégué attribue 

l’emplacement sur la fête foraine publique ou en d'autres endroits du domaine public. 

Pour les détenteurs d’un abonnement, la première année, la redevance est payable sur le compte bancaire de 

l’administration communale au plus tard dans les 15 jours qui suivent la notification de la décision par laquelle 

le Bourgmestre ou l’Échevin délégué attribue l’emplacement sur la fête foraine publique ou en d'autres endroits 

du domaine public. Les années suivantes, la redevance est payable sur le compte bancaire de l’administration 

communale au plus tard dans les 15 jours qui suivent l’invitation à payer transmise par l’administration 

communale. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 



civiles compétentes. 

Article 6 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ;  

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

-----            ----- 

Points 7 à 10 de l’ordre du jour, dont les libellés sont reproduits ci-après « pour mémoire » :  

(7) Redevance communale sur la délivrance ou la modification d’un permis d’urbanisation (exercice 2023) : 

décision. 

(8) Redevance communale sur la demande de permis d’urbanisme ou de Certificat d’Urbanisme n°2 (CU2) 

ainsi que sur la demande de permis de régularisation (exercice 2023) : décision.  

(9) Redevance communale sur la demande de permis d’environnement, de permis unique, de permis 

d’implantation commerciale ou de permis intégré ainsi que sur la demande de modification de ces permis 

(exercice 2023) : décision.  

(10) Redevance communale sur la délivrance ou la modification d’un permis d’urbanisme pour constructions 

groupées (exercice 2023) : décision. 

------------- 

 Le Président de séance expose que le Collège propose de retirer ces différents points de l’ordre du jour. 

 Tous portent, en effet, sur des redevances pour instruction de demandes de permis (en matières 

d’urbanisme et d’environnement). 

 Il paraît plus rationnel de fondre les quatre règlements initialement prévus en un seul et même texte. 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Sur proposition du Collège communal, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER les points 7 à 10 de son ordre du jour. 

 Ils feront l'objet d'un nouvel examen lors d'une séance ultérieure, sous forme d’un seul règlement (en 

principe lors de la réunion de décembre prochain).  

 Dont acte. 

-----                         ----- 

Article 11 : Taxe communale sur la délivrance de documents administratifs (exercice 2023) : décision 

[484.778.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte. ; 

 Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales - CRAF- (publiée au Moniteur belge du 30 avril 2019) ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 10 mai 2000 relative à l'Arrêté royal du 12 avril 1999 précité ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er - 3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ;  

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 



 Revu sa délibération du 24 novembre 2021 par laquelle il établit, pour l’exercice 2022, une taxe 

communale sur la délivrance de documents administratifs ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 27 décembre 2021 [références : SPWIAS/050100//cattr_ali/2021-020719] ; 

 Revu sa délibération du 23 mars 2022 par laquelle il modifie sa décision précitée ;  

Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 27 avril 2022 [références : SPWIAS/050100//cattr_ali/2022-027894] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci."); 

 Vu la Directive 2001/55/CE du Conseil de l’Union européenne du 20 juillet 2001 relative à des normes 

minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées et à des 

mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces 

personnes et supporter les conséquences de cet accueil ; 

 Vu la Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil du 04 mars 2022 constatant l’existence d’un 

afflux massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la Directive 

2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (ST/6846/2022/INIT) ; 

 Considérant les implications du conflit armé sur le territoire de l'Ukraine et notamment la forte pression 

migratoire exercée sur l'Union européenne en général et sur la Belgique en particulier ; 

Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2023, une taxe communale sur la délivrance de documents administratifs.  

Sont exonérés de la taxe : 

1. les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l'administration communale en vertu d'une loi, 

d'un décret, d'un arrêté royal ou ministériel ou d'un règlement de l'Autorité ; 

2. les documents destinés à une personne indigente ; l'indigence étant constatée par toute pièce probante ; 

3. les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques ; 

4. les documents délivrés en vue de la recherche d'un emploi ou la présentation d'un examen ; 

5. les documents délivrés en vue de la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant 

à titre individuel ou sous forme de société) ; 

6. les documents nécessaires pour bénéficier des lois sociales ; 

7. les documents nécessaires à l'obtention d'une prime à la construction, à la réhabilitation ou à la 

restructuration de la Région wallonne.  

Les personnes qui font l'objet d'une décision du Conseil de l'Union européenne sur base de l’article 5 de la 

Directive 2001/55/CE ayant pour effet d’introduire une protection temporaire, sont exonérées du paiement de la 

taxe. Dans ce cas, la commune prend également à sa charge l’entièreté de la rétribution dont elle redevable 

envers le Service public fédéral Intérieur pour la délivrance de leurs documents d’identité électroniques. 
Article 2 : La taxe est due par la personne qui demande le document. 

Article 3 : La taxe est fixée comme suit, par document (montants en EUR) : 

TITRES D’IDENTITÉ 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 

Ciel enfant belge Kids-ID  

Kids-ID 2,40 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison à la commune de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

1,60 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

4,60 

Pièce d’identité enfant étranger  

Pièce d’identité 2,00 

Pièce d’identité (duplicata) 2,00 

Ciel adulte + titre de séjour UE UE+ F F+ M N  

Ciel adulte + titre de séjour 5,70 

1er duplicata : perte ou vol 5,70 

2e duplicata et suivants : vol 5,70 

2e duplicata : perte ou Ciel expirée ou titre de séjour expiré  16,70 



Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée ou titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

18,40 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

6,90 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée 

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Titre de séjour A B H I J K L  

Titre de séjour 7,20 

1er duplicata : perte ou vol 7,20 

2e duplicata et suivants : vol 7,20 

2e duplicata : perte ou titre de séjour expiré 16,70 

Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

18,40 

Attestation d’immatriculation étranger   

Attestation d’immatriculation  8,00 

Attestation d’immatriculation (duplicata) 9,00 

PASSEPORTS ET TITRES DE VOYAGE 

(Taxe consulaire et frais de production à charge du demandeur non compris). 

TITULAIRE MINEUR(E)  

Passeport - procédure normale 17,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 17,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 17,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

TITULAIRE MAJEUR(E)  

Passeport - procédure normale 30,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 30,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 30,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

CARNETS DE MARIAGE 
Délivrance du carnet de mariage 0,00 

Délivrance d’un duplicata 17,00 

Délivrance d’un carnet de mariage lorsque l’acte de mariage dressé à l’étranger est transcrit dans les 

registres d’état civil de la commune et que les intéressés n’ont pas reçu de carnet de mariage 
20,00 

CERTIFICATS, EXTRAITS, COPIES 
Légalisation de signature 0,00 

Délivrance d’un certificat, d’un extrait ou d’une copie d’un acte d’état civil, d’un extrait de   

casier judiciaire, d’une attestation, d’une autorisation 
0,00 

Copies certifiées conformes à l'original (par copie) 0,00 

PERMIS DE CONDUIRE AU FORMAT CARTE BANCAIRE 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 
Délivrance d’un permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un permis de conduire 7,00 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire 7,00 

Délivrance d’un permis de conduire international 9,00 

Échange d’un permis de conduire 7,00 

RÈGLEMENTS DE POLICE, RÈGLEMENTS-TAXES ET AUTRES RÈGLEMENTS ANALOGUES 

Délivrés gratuitement. 

Article 4 : La taxe est payable au comptant au moment de la délivrance du document contre remise d’une 

quittance. 

Article 5 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et de l'Arrêté 

royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 7 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 



Décentralisation, tel que modifié. 

Article 8 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 12 : Redevance communale pour les prestations techniques effectuées par les services 

communaux (exercice 2023) : décision [484.794].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er -3° et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 27 octobre 2021 par laquelle il établit, pour l’exercice 2022, une redevance 

communale pour les prestations techniques effectuées par les services communaux ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 29 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2021-019125] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2023, une redevance communale pour les prestations techniques 

effectuées par les services communaux. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui bénéficie de l'intervention ou par la personne qui 

occasionne ou demande l'intervention. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit : 

prestation responsable service 68,34 EUR/heure 

main d'œuvre personnel ouvrier ou administratif 42,93 EUR/heure 

camionnette (main d'œuvre en sus) 1,14 EUR/km 

camion (main d'œuvre en sus) 1,68 EUR/km 

camion-grue (main d'œuvre en sus) 1,68 EUR/km 

tracteur agricole avec chauffeur 57,28 EUR/heure 

engin de terrassement avec opérateur 82,57 EUR/heure 

hydro-cureuse avec chauffeur 112,29 EUR/heure 



pièces et fournitures prix coûtant 

La redevance est augmentée de la T.V.A. dans les cas où elle est applicable. 

Article 4 : La redevance est payable au comptant contre remise d’une quittance ou dans les quinze jours de la 

réception de l’état de recouvrement sur le compte bancaire de l’administration communale. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 6 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 13 : Redevance communale sur la délivrance de renseignements administratifs et la copie de 

documents administratifs (exercice 2023) : décision [484.797]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publiée au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er -3° et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 27 octobre 2021 par laquelle il établit, pour l’exercice 2022, une redevance 

communale sur la délivrance de renseignements administratifs et la copie de documents administratifs ;  

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 29 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2021-019125] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport 

 Après en avoir délibéré ; 



 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2023, une redevance communale sur la délivrance de renseignements 

administratifs et la copie de documents administratifs par la Commune. 

Le seul fait de la recherche du renseignement donne lieu au paiement de la redevance. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui demande le renseignement ou la copie. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit, par renseignement ou copie (montants en EUR) : 

Recherches administratives dans les registres de population, demandes d'adresse, etc. 10,00 

Copie d'un document administratif (par page copiée) 

- document format A4 en noir en blanc 

- document format A4 en couleurs  

- document format A3 en noir et blanc 

- document format A3 en couleurs  

- plan sur papier blanc et impression noire (90cm sur 1m) 

 

0,15 

0,60 

0,20 

1,00 

0,90 

Recherches généalogiques (par heure – toute heure commencée est due entièrement) 30,00 

Frais d’envoi conformément 

aux tarifs postaux 

en vigueur 

Article 4 : La redevance est payable au moment de la demande de renseignement ou de copie, contre remise d’une 

quittance. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 6 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 14 : Redevance communale fixant la contribution financière à charge des participants à 

diverses activités organisées par la commune (exercice 2023) : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er -3° et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 02 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 27 octobre 2021 par laquelle il établit, pour l’exercice 2022, une redevance 

communale fixant la contribution financière à charge des participants à diverses activités organisées par la 

commune ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 29 novembre 2021 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2021-019125] ; 



 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que chaque année, la commune organise - notamment via le service communal Maison de la 

Cohésion sociale - diverses activités à l’attention de la population ; 

Vu les frais engendrés par ces différentes activités ; 

 Considérant qu’il convient de fixer par une redevance la contribution financière qui sera demandée aux 

participants à ces activités ; 

Considérant que ces activités auront lieu si la situation sanitaire le permet ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2023, une redevance communale fixant la contribution financière à charge 

des participants à diverses activités proposées à la population par la commune. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui participe à l’activité. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit : 

Excursion annuelle 

(pensionnés et moins 

valides) 

20,00 EUR par personne. 

Paiement lors de l’inscription à l’excursion, sur le compte financier dédié à cet 

effet. 

Repas communautaires  

(pensionnés) 

30,00 EUR par repas, nourriture et boisson(s) comprises. 

Paiement le jour du repas, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Activités diverses pour les 

pensionnés (goûter, 

bal,…) 

5,00 EUR par personne. 

Paiement le jour de l’activité, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Repas de Noël (personnes 

précarisées) 

10,00 EUR par personne. 

Paiement le jour du repas, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Gym Sana  

(aînés) 

4,00 EUR par séance. 

Paiement le jour de la séance, au comptant, contre remise d’une quittance ou via 

une formule d’abonnement valable pour 10 séances. 

Gym Sana « Entracte » 

(aînés) 

5,00 EUR par séance. 

Paiement le jour de la séance, au comptant, contre remise d’une quittance ou via 

une formule d’abonnement valable pour 10 séances. 

Article 4 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 5 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 6 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 7 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 



vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 15 : Redevance communale pour l’octroi de concessions de sépulture dans les cimetières 

communaux (exercices 2023 et 2024) : décision [572.102.1]. 

              Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 16 décembre 2009 par laquelle il arrête le [nouveau] règlement-tarif sur l'octroi 

des concessions de sépulture dans les cimetières communaux ; 

 Considérant que le Collège provincial du Brabant wallon a approuvé partiellement cette décision le 04 

février 2010 (la mention « le 1er février 2010 » reprise à l’article 3 n’étant pas approuvée) [références : 

SPW05006/EO652/2010-00023 (3433)] ; 

 Revu sa délibération du 20 décembre 2017 par laquelle il modifie ce texte réglementaire par l’ajout 

d’un article 2bis ; 

 Considérant que la Ministre régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures 

sportives a approuvé cette décision par arrêté du 18 janvier 2018 [réf. : DGO5/O50006//goble_elo/126251] ; 

 Vu le règlement d’administration sur les concessions de sépulture, tel que modifié ;  

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er -3° et L1133-1 ; 

 Vu les dispositions relatives à la tutelle sur les actes des Communes insérées dans ce même Code et 

notamment les articles L3121-1 et L3122-2 ; 

Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de sa mission de service public ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 novembre 2022 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 54/2022 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2022, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur le Bourgmestre en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

 Article 1er : La présente décision remplace le [nouveau] règlement-tarif sur l'octroi des concessions de sépulture 

dans les cimetières communaux, tel que modifié, plus amplement identifié supra ; 

Article 2 : Il est établi, pour les exercices 2023 et 2024, une redevance communale pour l’octroi de concessions 

de sépulture dans les cimetières communaux. 

Article 3 : La redevance est due par la personne qui fait la demande de concession de sépulture. 

Article 4 : Sont considérés comme habitants de Braine-le-Château ("Brainois", en abrégé) pour l'application de la 

présente décision : 

a) Les personnes inscrites depuis plus de deux mois dans les registres de population ou des étrangers de la 

commune à la date de la demande de concession ; 

b) Les personnes qui ont habité la commune pendant au moins vingt ans ; 

c) Les personnes qui ont quitté la commune pour être placées en maison de repos ou autre établissement 

assimilé ; 

d) Les fonctionnaires de l'Union européenne qui résident effectivement dans la commune et qui n'ont pas 

l'obligation de se faire inscrire dans les registres de population en vertu de leur statut particulier. Ils 

devront apporter la preuve de leur résidence dans la commune et de la durée de celle-ci. 

Ne sont pas considérés comme habitants de Braine-le-Château ("non-Brainois", en abrégé) tous ceux qui ne 

répondent pas aux critères énoncés à l'alinéa précédent.  

Article 5 : La redevance, par concession de sépulture octroyée par le Collège communal, est fixée comme suit 

(montants en EUR) : 

Parcelle de terrain concédée pour une durée de trente ans et destinée à l'inhumation des restes mortels non 

incinérés 

Caveau 
pour 1, 2 ou 3 Brainois 300,00 

pour 1, 2 ou 3 non-Brainois 6000,00 

pour 2 Brainois et 1 non-Brainois 4000,00 

pour 1 Brainois et 1 non-Brainois 3500,00 

pour 1 Brainois et 2 non-Brainois 5000,00 

ajout d’une urne surnuméraire pour 1 Brainois 150,00 

ajout d’une urne surnuméraire pour 1 non-Brainois 800,00 

Pleine terre 
pour 1 ou 2 Brainois 200,00 

pour 1 ou 2 non-Brainois 4000,00 

pour 1 Brainois et 1 non-Brainois 3000,00 

Parcelle de terrain concédée pour une durée de trente ans et destinée à l'inhumation des restes mortels incinérés 

(urnes cinéraires) 



Cavurne 
pour 1 ou 2 Brainois 300,00 
pour 1 ou 2 non-Brainois 6000,00 
pour 1 Brainois et 1 non-Brainois 3500,00 

Pleine terre 
pour 1 ou 2 Brainois 200,00 
pour 1 ou 2 non-Brainois 4000,00 
pour 1 Brainois et 1 non-Brainois 3000,00 
Cellule dans un columbarium concédée pour une durée de trente ans et destinée au placement des restes mortels 

incinérés (urnes cinéraires) 

pour 1 ou 2 Brainois 300,00 
pour 1 ou 2 non-Brainois 6000,00 
pour 1 Brainois et 1 non-Brainois 3500,00 

Article 6 : La redevance est exclusivement payable sur le compte bancaire dédié à cet usage, au plus tard le 

quinzième jour qui suit la notification de la décision par laquelle le Collège communal octroie la concession de 

sépulture. 

Article 7 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 8 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 9 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 10 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la Commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 30 ans 

et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’État ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

---------------------- 

Article 16 : Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle ("IMIO"). Assemblée 

générale ordinaire du 13 décembre 2022 : vote sur les différents points portés à l’ordre du 

jour de cette séance [185.5]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Revu sa délibération du 23 octobre 2013 portant sur la prise de participation de la Commune à 

l'Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ;  

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'IMIO du 

13 décembre 2022 par lettre datée du 25 octobre 2022 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que les annexes relatives à cette Assemblée générale sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://www.imio.be/documents ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO 

par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO du 13 décembre 2022 ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’assemblée 

générale du 13 décembre 2022 de l’Intercommunale IMIO : 

http://www.imio.be/documents


• le budget 2023 et la grille tarifaire 2023 par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame 

A. DORSELAER. 

• la nomination de Madame Sophie KEYMOLEN au poste d’administrateur représentant les provinces par 

17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame A. DORSELAER. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 17 : Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (I.P.F.B.W.). Assemblée 

générale statutaire du 13 décembre 2022 : approbation des différents points mis à 

l’ordre du jour [185.4]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale pure de financement du Brabant 

wallon (I.P.F.B.W.) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire de 

l'I.P.F.B.W. du 13 décembre 2022 par lettre datée du 19 octobre 2022 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement en son article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'I.P.F.B.W. par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’I.P.F.B.W. du 13 décembre 2022 ;  

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur l’adoption du Plan stratégique 2023-2025 

et prendre connaissance du document intitulé "Recommandations du Comité de rémunération" ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire de l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (I.P.F.B.W.) : 

• le Plan stratégique 2023-2025 par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame A. 

DORSELAER. 

• les Recommandations du Comité de rémunération par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de 

Madame A. DORSELAER. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance.  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision.  

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l'Intercommunale concernée. 

Article 18 : Intercommunale ORES Assets. Assemblée générale ordinaire du 15 décembre 2022 : vote sur 

les différents points inscrits à l'ordre du jour de cette séance [185.42]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'ORES 

Assets du 15 décembre 2022 par lettre datée du 8 novembre 2022 ; 

Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour est disponible en version électronique à 

partir du site internet : https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales ; 

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement en son article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d'ORES Assets par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale d'ORES Assets du 15 décembre 2022 ;  

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’intercommunale devant être présent à la 

réunion ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l'ordre du jour : 

1. Plan stratégique 2023-2025 ; 

2. Nominations statutaires ; 

https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


3. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – liste des associés ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’assemblée 

générale du 15 décembre 2022 de l’Intercommunale ORES Assets : 

• le Plan stratégique 2023-2025 par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame la 

Conseillère Anne DORSELAER. 

• les Nominations statutaires par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame la 

Conseillère Anne DORSELAER. 

• l’actualisation de l’annexe 1 des statuts – liste des associés par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et 

l’abstention de Madame la Conseillère Anne DORSELAER. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 

lors de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 19 : Intercommunale Sociale du Brabant wallon (I.S.B.W.). Assemblée générale 

extraordinaire du 16 décembre 2022 : vote sur les différents points inscrits à l’ordre du 

jour de cette séance [185.43]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l'Intercommunale Sociale du Brabant Wallon 

(I.S.B.W.) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale extraordinaire de 

l'I.S.B.W. du 16 décembre 2022 par courriel daté du 8 novembre 2022 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'I.S.B.W. par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale I.S.B.W. du 16 décembre 2022 ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’Intercommunale devant être présent à la 

réunion ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l'ordre du jour : 

[- modification des représentations communales et/ou provinciales – prise d’acte] ; 

[- approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 29 juin 2022] ; 

- modification des statuts de l’Intercommunale sociale du Brabant wallon – mise en conformité avec le 

Code des Sociétés et Associations – adoption par vote à la majorité spéciale ; 

- adoption du budget 2023 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale extraordinaire du 16 décembre 2022 de l’Intercommunale I.S.B.W. : 

• la modification des statuts de l’Intercommunale I.S.B.W. par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et 

l’abstention de Madame la Conseillère Anne DORSELAER. 

• le budget 2023 par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame la Conseillère Anne 

DORSELAER. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 20 : ECETIA Intercommunale S.C. Assemblée générale ordinaire du 20 décembre 2022 : vote 

sur les différents points inscrits à l'ordre du jour de cette séance [185.45]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

 Revu sa délibération du 23 mars 2022 portant essentiellement décision d'adhérer aux secteurs « 

Immobilier », « Management opérationnel et Conseil externe » et « Promotion Immobilière Publique » de la 

Société coopérative ECETIA Intercommunale, dont le siège social est établi à 4000 Liège, rue Sainte-Marie, 5 

boite 9, et de souscrire au capital à raison de :   



a. une part « I1 » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR ;  

b. une part  « M » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR ;  

c. une part « P » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR.  

Considérant que la décision précitée a été soumise à la tutelle du Gouvernement wallon le 1er avril 2022 

et approuvée par arrêté ministériel du 2 mai 2022 (réf. 050204/DirLegOrgPl/A22-028422 Braine-le-Château – TS 

153 NotifAMin – CS) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'ECETIA 

du 20 décembre 2022 par courriel daté du 8 novembre 2022 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d’ECETIA par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale ECETIA du 20 décembre 2022 ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’Intercommunale devant être présent à la 

réunion ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l’ordre du jour : 

- présentation et approbation du Plan stratégique 2023-2025 ; 

- démission et nomination des administrateurs ; 

[- contrôle de l’obligation visée à l’article L1532-1bis, alinéa 2 du CDLD] ; 

[- approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 28 juin 2022] ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire du 20 décembre 2022 de l’Intercommunale ECETIA : 

• le Plan stratégique 2023-2025 par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de Madame la 

Conseillère Anne DORSELAER. 

• la démission et la nomination des administrateurs par 17 voix "pour", 0 voix "contre" et l’abstention de 

Madame la Conseillère Anne DORSELAER. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

-------- -------- 

 Vu l'urgence, le Conseil communal DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents et conformément à 

l'article L1122-24 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, de mettre à 

l'ordre du jour le point suivant sous l'article 20bis. 

-------- -------- 

Article 20bis : Intercommunale in BW. Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2022 : vote sur les 

différents points inscrits à l'ordre du jour de cette séance [830]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale in BW ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'in BW du 

21 décembre 2022 par lettre datée du 18 novembre 2022 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d'in BW par cinq délégués, 

désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale d’in BW du 21 décembre 2022 ;  

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points suivants inscrits à l’ordre du 

jour : 

2 - Plan stratégique 2020-2022 : évaluation 2022 ; 

3 - Plan stratégique 2023-2025 : approbation ; 

4 - Prévisions financières : approbation ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 



Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire d'in BW : 

• le Plan stratégique 2020-2022 par 13 voix "pour", 0 voix "contre" et 5 abstentions (MM. DE GALAN 

et PISSENS, Melle BAUGNET, Mmes RABBITO et DORSELAER). 

• le Plan stratégique 2023-2025 par 13 voix "pour", 0 voix "contre" et 5 abstentions (MM. DE GALAN 

et PISSENS, Melle BAUGNET, Mmes RABBITO et DORSELAER).  

• les prévisions financières par 13 voix "pour", 0 voix "contre" et 5 abstentions (MM. DE GALAN et 

PISSENS, Melle BAUGNET, Mmes RABBITO et DORSELAER). 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance.  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision.  

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l'Intercommunale concernée. 

Article 21 : Impression et distribution du périodique bimestriel d'informations communales a s'crienn' 

  [mai-juin 2023 à mars-avril 2027 au plus tard] : choix du mode de passation et fixation des 

  conditions d'un marché de services [506.11]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 24 octobre 2018, portant notamment décision : 

- de passer un marché – dont le montant estimé, hors taxe sur la valeur ajoutée, s'élève à 18.750,00 EUR sur 

base annuelle – ayant pour objet les services d'impression (5.100 exemplaires) et de distribution du périodique 

bimestriel d'informations communales intitulé a s'crienn', pendant quatre ans (ou 24 numéros) au plus (à dater de la 

notification de l'attribution du marché) ; 

- de passer ce marché par procédure négociée sans publication lors du lancement de la procédure (trois 

opérateurs économiques au moins devant être consultés) ; 

- d'approuver le cahier spécial des charges régissant le marché, avec le modèle de soumission et l'inventaire ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 8 mars 2019 portant décision d’attribuer à REGIFO 

EDITION S.p.r.l., rue Saint-Roch, 59 à 5070 Fosses-la-Ville, aux conditions fixées par le Conseil communal et à 

celles de son offre datée du 8 février 2019, telle que modifiée le 20 février 2019, le marché de services ayant pour 

objet l'impression et la distribution du périodique susvisé (la durée du contrat initial étant d'une année reconductible 

par 3 fois pour un même terme si le Collège le décide) ; 

Vu la lettre du 10 avril 2019 (réf. O50202/CMP/prick_rom/Braine-le-château/TGO6//LCok-136268 du 

Service public de Wallonie- TGO6 – Département des Politiques publiques locales – Direction des Marchés publics 

et du Patrimoine, avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur), par laquelle M. le Ministre des Pouvoirs 

locaux, du Logement et des Infrastructures sportives fait savoir que la décision précitée "n'appelle aucune mesure 

de tutelle de [sa] part et qu'elle est donc devenue pleinement exécutoire" ; 

 Considérant que le marché conclu en exécution de la décision du 8 mars 2019 pour une durée initiale d'un 

an a été notifié à l'attributaire par lettre recommandée du 4 avril 2019, lui précisant que le numéro daté de mai/juin 

2019 serait le premier à préparer ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 5 juin 2020 reconduisant une première fois le marché de 

services ; 

 Considérant qu’en raison de la pandémie de Covid 19, les deux reconductions suivantes ont eu lieu de 

manière tacite ; 

 Considérant que le numéro 390 du périodique (lequel sera daté de mars/avril 2023) marquera la fin de la 

période couverte par l’ultime reconduction (tacite) du marché ; 

 Considérant, en conséquence, qu'il y a lieu d'organiser la remise en concurrence des services d'impression 

et de distribution concernés pour assurer la continuité de la parution de ce support d'information d'importance 

cruciale pour la vie communale en général ; 

Revu sa délibération du 3 décembre 2018 par laquelle il a fait usage de la faculté de délégation au Collège 

prévue par l'article L1222-3, § 2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, 

pour les marchés à charge du service ordinaire (jusqu'au montant maximum de 50.000,00 EUR hors T.V.A.) ; 

Considérant que les dépenses réellement engagées par la commune sur une période de 4 ans dans le 

cadre de l'exécution du contrat presqu'arrivé à son terme s'élèvent à 55.204,80 EUR T.V.A. comprise ; 

Considérant que la crise économique qui touche actuellement tous les secteurs d’activités, couplée 

à la flambée des prix de l’énergie, laisse présager d’une augmentation certaine des prix du marché ; 

 Vu la possibilité offerte par le cahier spécial des charges régissant le marché de reconduire le contrat 

initial jusqu'à trois fois un an (portant ainsi la durée totale du marché à 48 mois, pour un montant maximum qui 

peut donc être estimé à 79.500,00 EUR hors T.V.A.) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1124-40-§1er-3°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Attendu que les différentes estimations reprises ci-dessus sont mentionnés à titre purement indicatif, sans 

plus ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 42 §1er -1° littera a ; 

 Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

et plus spécialement ses articles 11 alinéa 1er -2° et 90 ; 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, telle que modifiée ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics, tel que modifié, et plus spécialement son article 5 ; 

 Considérant que sous l'empire de la nouvelle loi précitée du 17 juin 2016 et de ses arrêtés d'exécution, 

un marché peut être passé actuellement par procédure négociée sans publication préalable lorsqu'il est estimé 

à moins de 140.000,00 EUR hors T.V.A. ; 

Considérant que des crédits appropriés seront inscrits au budget de chaque exercice concerné à l’article 

762/124.06 ;  

Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 3 novembre 2022 ; 

Vu l’avis de légalité rendu par ce fonctionnaire en date du 9 novembre 2022, sous la référence "Avis n° 

53/2022", libellé textuellement comme suit : "Avis de légalité POSITIF" ; 

Ouï Mme J. SACRÉ, Échevine de la communication, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il sera passé un marché de services dont le montant - hors taxe sur la valeur ajoutée - est estimé 

à 19.875,00 EUR (dix-neuf mille huit cent septante-cinq euros) par an, ayant pour objet les services 

d'impression et de distribution du périodique communal bimestriel intitulé a s'crienn'. 

  Le montant mentionné ci-dessus a valeur d'indication, sans plus. 

Le contrat initial d'un an pourra – si la commune le souhaite – être reconduit jusqu'à trois fois pour une 

période d’un an, portant ainsi à un maximum de 48 mois la période couverte par les services à prester , pour 

un coût maximum estimé à quelque 79.500,00 EUR (septante-neuf mille cinq cents euros) hors T.V.A. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

lors du lancement de la procédure. Trois opérateurs économiques au moins seront consultés. 

Article 3 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera régi par le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération, lequel est approuvé avec la "formule d'engagement" et l'inventaire récapitulatif. 

Article 4 : La dépense sera imputée à charge des crédits disponibles au budget de chaque exercice concerné 

(service ordinaire), en dépenses, à l’article 762/124.06. 

Article 5 : La présente décision n’est pas soumise à la tutelle générale d’annulation du Gouvernement wallon. 

Conformément aux directives en la matière, seule la délibération du Collège communal portant attribution du 

marché sera soumise à cette tutelle (le montant total du marché, si ce dernier s'étale sur un maximum de 48 mois, 

devrait indéniablement être supérieur à 31.000,00 EUR hors T.V.A.). 

Article 6 : Le Collège communal est chargé d’exécuter la présente décision. 

Article 22 : École communale. Projet de démolition / reconstruction (avec une capacité d’accueil 

supérieure) des bâtiments scolaires de l’implantation de Wauthier-Braine (« Les 

Coccinelles »), rue des Écoles, 1/A. Investissement soutenu financièrement par la 

Communauté française via le « PRR » (Plan de reprise et de résilience européen) : choix du 

mode de passation et fixation des conditions d’un marché de travaux. 

Le dossier mieux identifié sous objet n’est pas tout à fait prêt. L’auteur de projet doit encore modifier / 

finaliser certains documents. 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Sur proposition de M. le Président de séance, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

 Il fera l'objet d'un nouvel examen lors d'une séance ultérieure (en principe lors de la réunion de 

décembre prochain).  

 Dont acte. 

Article 23 : Complexe scolaire et sportif des « Rives du Hain », rue de la Libération. Modification de 

circuits hydrauliques de chauffage de plusieurs bâtiments permettant leur optimisation 

énergétique : choix du mode de passation et fixation des conditions d'un marché de 

travaux. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 14 septembre 2022 portant décision de passer un marché de services ayant pour 

objet un « contrat de performance énergétique visant à l’optimisation de la performance énergétique de certains 

bâtiments communaux » - au montant total estimé de 55.800,00 EUR (cinquante-cinq mille huit cents euros) 

hors T.V.A. ;  

Vu la délibération du Collège communal du 07 octobre 2022 portant décision d’attribuer ce marché à 

OPTIWATT S.C., rue Hilaire Parmentier 73A à 1440 Braine-le-Château (Wauthier-Braine), au montant de 

58.590,00 EUR (cinquante-huit mille cinq cent nonante euros) hors T.V.A. ; 

Attendu que, suivant lettre du 14 novembre 2022 (références : O50202/pri_rom/Braine-le-

Château/2022-040637 du Service Public de Wallonie, Département des Politiques publiques locales - Direction 

des Marchés Publics), la décision précitée n'appelle aucune mesure de tutelle et est devenue pleinement exécutoire ; 

Considérant que l’optimisation énergétique de certains bâtiments nécessite de dissocier les circuits de 

chauffage destinés à des activités différentes, n’ayant pas les mêmes plages d’occupation, comme par exemple 

la buvette du tennis ou du basket et des locaux destinés à l’enseignement fondamental ; 



Vu la nécessité de dissocier trois circuits sur le site du complexe susvisé : le « Bloc du Haut », le 

bâtiment « Maternelle / Tennis » et le « Bloc du Bas / Petite Salle de Sports » ; 

Attendu que l’exécution de ce travail par le service technique communal, initialement prévue, s’avère 

impossible ;  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 relatif à l'octroi de subventions aux personnes 

de droit public et aux organismes non commerciaux pour la réalisation d'études et de travaux visant 

l'amélioration de la performance énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments 

(UREBA) ; 

 Considérant qu’en vertu de l’arrêté visé à l’alinéa qui précède, l’opération envisagée est éligible aux 

subventions régionales (suivant dispositif dénommé « UREBA classique ») ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 41 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

tel que modifié ;  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1124-40-§1er -3°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget approuvé de l’exercice, en dépenses, aux 

articles : 722/723-60 (projet 2022/0051) et 764/724-54 (projet 2022/0053) ;  

 Considérant que le financement des investissements susvisés est prévu par utilisation du fonds de 

réserve extraordinaire ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’énergie, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché de travaux ayant pour objet la « modification de circuits hydrauliques de 

chauffage de plusieurs bâtiments permettant leur optimisation énergétique » - au montant total estimé de 

17.565,00 EUR (dix-sept mille cinq cent soixante-cinq euros) hors T.V.A. Ce montant est mentionné à titre 

purement indicatif. À ce stade, le financement du projet est assuré intégralement par utilisation de fonds de 

réserve extraordinaire. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec le modèle de soumission, les inventaires 

estimatif et récapitulatif), tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente résolution. Cela comporte notamment 

l’introduction en temps utile – auprès de l’administration régionale compétente – d’un dossier de demande de 

subvention « UREBA classique » pour financement partiel de l’investissement (vraisemblablement à hauteur de 

35 % des dépenses éligibles). 

Article 24 : Réseau de chaleur pour différents bâtiments communaux de la rue de la Libération. 

Implantation d’un local technique et de bureaux dans le patio de la maison communale. 

Étude du projet : choix du mode de passation et fixation des conditions d'un marché de 

services d’architecture. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du 20 mai 2022, par laquelle le Collège communal a notamment décidé de passer un 

marché de services par procédure négociée sans publication préalable dont le montant estimé - hors taxe sur la 

valeur ajoutée - est inférieur à 15.000,00 EUR (quinze mille euros) ayant pour objet l’étude, l'organisation et le 

suivi de l'exécution des travaux, ainsi que la mission de coordination sécurité-santé pour les travaux mieux 

identifiés sous objet ;  

Attendu que quatre bureaux d’architecture ont été consultés en exécution de la décision précitée ; 

Vu la délibération du Collège communal du 1er juillet 2022 portant décision d’attribuer ce marché de 

services à M. Quentin DE MEYER, rue aux Racines, 18 à 1440 Braine-le-Château ; 

Vu la délibération du Collège communal du 18 novembre 2022, portant décision de résilier le contrat 

noué entre la commune et l’architecte précité (pour une raison d’ordre purement juridique) ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de relancer une procédure sur base d’un dossier actualisé ; 

Vu l’adaptation de l’estimation financière du marché susmentionné, portée maintenant à hauteur de 

20.700,00 EUR hors T.V.A. ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits, en dépenses, au budget de l'exercice en cours, sous 

l’article 104/724-51 (projet n° 2022/0001) ; 

 Considérant que le financement des travaux susvisés est prévu par utilisation du fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1124-40 §1er -3°et 4°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services, telle que modifiée, et plus spécialement son article 42 relatif à la procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’énergie, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 



Article 1er : de passer un marché de services dont le montant est estimé à 20.700,00 EUR (vingt mille sept 

cents euros) - hors taxe sur la valeur ajoutée - ayant pour objet l’étude, l'organisation et le suivi de l'exécution 

des travaux, ainsi que la mission de coordination sécurité-santé pour les travaux susvisés.  

Le financement du projet est assuré intégralement par utilisation de fonds de réserve extraordinaire. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec ses annexes – l’inventaire estimatif, le 

modèle de soumission et l’esquisse), tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

-----            ----- 

Madame la Conseillère Anne DORSELAER quitte définitivement la réunion (à 19 h 43’). 

Cette mandataire ne participe pas au vote qui clôture l’examen de l’affaire portée à l’ordre du jour sous le n° 25. 

Dont acte. 

-----            ----- 

Article 25 : Patrimoine communal. Abattage d’arbres dans le bois des Monts et dans le bois des 

Pochets (sites classés), justifié en partie par mesure impérieuse de sécurité publique. 

Dossier de la demande de permis d'urbanisme : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Considérant que suite à la réunion du 13 juin 2022 en présence de MM. THIENPONT et NEVE (du 

S.P.W. - Département Nature et Forêts) et de MM. BRANCART et BAUDELET (commune propriétaire), il a été 

jugé nécessaire de procéder à l’abattage de plusieurs arbres dangereux sur le site des Monts et dans le bois des 

Pochets à Braine-le-Château ; 

 Vu l’Arrêté royal du 29 août 1990 classant le site médiéval au sud-ouest du lieu-dit « Les Monts » en 

raison de sa valeur esthétique et scientifique (réf. EP/SB/21/BRAINE-LE-CHATEAU/12) ; 

 Vu l’arrêté de l’exécutif de la Communauté française du 1er janvier 1989 classant comme monument les 

façades et toitures de la Ferme Rose et comme site l’ensemble formé par cet édifice et ses abords (en ce compris le 

bois des Pochets) en raison de leurs valeurs esthétique et scientifique (rf. GS/RMA/392.21/BRAINE-LE-

CHATEAU/lO) ; 

Vu le Code Wallon du Patrimoine, et plus spécialement ses articles 25, 27 et 28 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 29 juillet 2022 portant décision d’approuver le formulaire 

de demande de première réunion du patrimoine relatif aux abattages envisagés sur le site des Monts ; 

Vu les procès-verbaux des deux réunions du patrimoine du 18 octobre 2022 : 

- prévoyant des mesures de sécurité de protection du site des Monts à appliquer dans le cadre 

des travaux d’abattages ; 

- intégrant les travaux d’abattage dans le bois des Pochets ; 

Vu l’avis de la Commission Royale des Monuments, Sites et Fouilles du 18 novembre 2022 reproduit 

ci-après :  

« La Commission prend acte des procès-verbaux des réunions de patrimoine n°1 et n°2 tenues le 18 

octobre 2022. Elle ne s’oppose pas aux abattages sollicités à condition de respecter les 

recommandations émises dans le compte-rendu. » (sic) ; 

Vu la liste complète des arbres à abattre transmise par le DNF - Direction de Mons, cantonnement de 

Nivelles, identifiant 109 arbres dans le bois des Monts et 81 arbres dans le bois des Pochets ; 

Vu le courriel complémentaire de M. Ivan THIENPONT, Chef de cantonnement au S.P.W.- 

Département de la Nature et des Forêts – Cantonnement de Nivelles, du 23 novembre 2022 apportant les 

compléments d’informations suivants : 

« Les Monts :  Martelage essentiellement sanitaire dans les grosses catégories (> 200) et 

d’amélioration/sanitaire dans les catégories inférieures. 

Pochets : Martelage essentiellement sanitaire dans les grosses catégories (> 200) et 

d’amélioration/sanitaire dans les catégories inférieures à l’exception d’un chêne de 275 cm circonf., de 

qualité remarquable, qui mériterait peut-être (à faire vérifier) d’être vendu sur le parc à grumes de 

Wallonie. » ; 

Vu le dossier de la demande de permis d’urbanisme constitué par M. Mathieu BAUDELET, Conseiller 

en environnement, composé des documents suivants : 

- Un plan de localisation et le reportage photographique ; 

- Le formulaire de demande de permis d’urbanisme accompagné de : 

o la notice d’évaluation des incidences sur l’environnement ;  

o l’annexe 8 relative à la gestion et l’assainissement des sols ; 

o les procès-verbaux des réunion du patrimoine ; 

o l’accord de la CRMSF ; 

o la liste des arbres à abattre, établie par le DNF ; 

Vu le Code du développement territorial du 20 juillet 2016, tel que modifié ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Sur proposition du Collège communal,  

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’environnement et de la nature, en son 



rapport ; 

Par 13 voix "pour" (tous les élus du groupe R.B.) et 4 voix "contre" (les élus du groupe ECOLO), 

DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, tel qu'annexé à la présente délibération, le dossier à introduire auprès de Monsieur le 

Fonctionnaire délégué (Service Public de Wallonie Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie - Services extérieurs 

de Wavre) en vue d'obtenir le permis d'urbanisme requis pour les travaux mieux identifiés ci-dessus. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 26 :  Politique communale en matière environnementale – Protection de la nature. Acquisition de 

l’étang de Boularmont (à Wauthier-Braine), subventionnée par la Wallonie. Projet d’acte 

authentique : approbation. 

L’affaire mieux identifiée sous objet a été portée à l'ordre du jour par le Collège communal "sous 

réserve de la complétude du dossier". 

Ce dernier n'est pas complet (le projet d’acte authentique et le plan de géomètre figurant le tracé du 

droit de passage occasionnel que pourra exercer la commune sur le bien des vendeurs n’ont pas encore été 

reçus). 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Sur proposition de M. le Président de séance, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

  Il fera l'objet d'un nouvel examen lors d'une séance ultérieure (en principe, lors de la réunion de 

décembre prochain). Dont acte. 

------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

Au terme de cette séquence de questions/réponses, il prononce aussitôt le huis clos. 

-------                                          ------- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 20’ 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (28 décembre 2022). La séance du 28 décembre 2022 s'étant 

écoulée sans observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et 

le Directeur général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


